
































COMMUNICATIONS DU MAIRE

> Les préinscriptions scolaires, pour l’entrée en maternelle, la première inscription en CP et quel que soit le niveau, pour toute première 
inscription dans une école de Commentry auront lieu au Guichet Famille, 33, Rue Lavoisier, du lundi 20 au samedi 25 mars :

- le lundi : de 8h30 à 12h,
- le mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h,
- le samedi SUR RENDEZ VOUS UNIQUEMENT entre 8h30 et 12h.

> Jusqu’au 1er avril, la Pléiade accueille l’exposition de Véronique Guicheret. Elle qualifie elle-même ses créations de « broderie végétale », elle 
assemble et tresse des matières naturelles (bois, chanvre, etc.) pour donner vie à des sculptures inspirées du monde animal et de la culture 
amérindienne. Cette exposition est en partenariat avec la fondation Le Pal Nature.

> De vendredi à dimanche, au théâtre Alphonse Thivrier, a lieu la sixième édition des Théâtrales, organisée par le Foyer Culturel de Commentry, 
qui propose au public pendant ces trois jours de découvrir la diversité et le dynamisme du théâtre amateur de notre région. Premier spectacle, 
vendredi à 20h30, « Si ça va bravo » par le théâtre Jour et Nuit Clermont-Ferrand. Pass tous spectacles 12€ - Tarif unitaire par spectacle : 7€ -
gratuit pour les -12 ans, les étudiants et les demandeurs d’emploi.

> A partir du 11 mars, la fête foraine de printemps s’installera place du 14 Juillet. Elle se clôturera le dimanche 26 mars avec le carnaval, à partir 
de 14h, départ de l’Agora. 

> Le samedi 18 mars à 9h, la Ville commémorera le 152ème anniversaire de la Commune de Paris en mettant à l’honneur Auguste Blanqui. 
Rendez-vous est donc donné rue Blanqui à tous ceux qui le souhaitent.

> Nous attendons les Trompettes de Lyon en concert à l’Agora le 24 mars, et il y aura durant le mois deux séances de cinéma au Théâtre, le 22 
mars avec « Un homme heureux » et la semaine prochaine, avec le dernier Astérix de Guillaume Canet, mercredi 8.

> Je vous informe que nous avons obtenu le Label « Terre de Jeux » dans le cadre des JO 2024, ce qui va nous permettre, de même que le 
passage du Tour de France en juillet, de créer une dynamique populaire autour du sport.



> Ce dimanche 5 mars ont lieu les Foulées commentryennes de l’USPC Athlétisme dans le cadre des championnats départementaux, à partir de la 
place du 14 Juillet à 14h. Le dimanche 26 mars, se tiendra la randonnée du comité de jumelage, à partir de 8h30 pour le VTT et de 13h pour les 
randos pédestres, départ du Forum. Enfin le prix de la Brande de Commentry cycliste s’élancera le 12 mars prochain de la rue de l’Embarcadère.



QUESTIONS DIVERSES

Questions diverses du groupe minoritaire

Question 1 : Mr le Maire, le 15 Septembre 2022 les riverains de l’espace François MITERRAND et les associations utilisatrices concernées par 
un projet sur ce site étaient conviés afin de discuter de la faisabilité et de l’utilité de ce dernier. 6 mois plus tard où en est-on ?  Il avait pourtant 
été convenu de se revoir après ce rendez-vous car des idées avaient été avancées sur un éventuel emplacement et sa faisabilité.

Réponse : Dans le cadre de la concertation, les riverains ont exprimé leur désaccord avec le projet de création d’une plaine de jeu sur l’emprise 
longeant l’actuel stade synthétique, zone qui était prévue pour un tel équipement depuis plusieurs années. 

À la suite de cette rencontre, le déplacement du projet de terrain sur une autre zone boisée a été mis à l’étude. 

Dans le même temps, et à l’écoute des réserves des riverains, les clubs de football et de rugby ont indiqué que leurs besoins prioritaires étaient 
pour le football la création d’un nouveau club house, et pour le rugby un soutien d’équipement pour leur local. C’est ce que nous vous 
proposerons d’acter au budget 2023, et ce que nous avons engagé en termes de demandes de subventions, pour le club house, au conseil de 
décembre 2022. 

Le projet de plaine de jeu sur l’emprise demandée par les riverains entraînerait une hausse du coût de réalisation, et risque de pénaliser d’autres 
activités sportives qui ont lieu dans le bois de l’Agora (cross, parcours d’orientation), parfois d’ampleur régionale ou nationale.

Question 2 : Puisque vous avez décidé de ne plus organiser des réunions préparatoires au Conseil Municipal, la  modification du réglement 
intérieur étant faite, les  Elus du Groupe "Pour Commentry, évidemment"   vous posent  la question écrite qui appelle une réponse avant l'examen 
du point 3. En effet le projet de délibération propose de conclure un avenant avec la Société "Les Fils de madama Géraud" pour l'organisation de 
la braderie du 21 mai prochain.



1°) Dans un premier temps, il convient de rappeler que dans le passé la braderie s'organisait sans recours à une procédure extérieure, grâce au
bénévolat des membres de l'OMPAC et des Elus Municipaux.

2°) Les commerçants commentryens devront-ils s'acquitter également des droits de places ?

3°) Qui bénéficiera de cette recette ?

Réponse : La tenue du Conseil municipal permet aux élus de s’exprimer et de poser des questions lors de l’étude des délibérations. Les services, 
via le cabinet du Maire, sont en capacité de donner les précisions utiles lorsqu’elles sont communicables et sollicitées par les élus. Ces questions 
n’entrent pas dans le cadre des questions diverses mais des discussions des délibérations. Il convient de préciser qu’il y a eu deux commissions 
générales en deux semaines.

Question 3 : Dans les documents du Rapport d'Orientations Budgétaires, aucun élément ne semble indiquer les rétrospectives et perspectives du 
fond de roulement. Nous vous serions reconnaissants de nous fournir les éléments de réponse avant l'examen du point 5.

Réponse : Le fonds de roulement prend toujours un S. On parle de prospective et non de perspective. 

Le rapport d’orientation budgétaire a fait l’objet d’une présentation complète en commission générale. Le fonds de roulement n’apparaissait 
effectivement pas. Il a été communiqué lors de l’étude de la délibération et sera annexé au ROB. Il s’agit de données de début d’exercice, qui 
confirment la bonne santé budgétaire de la collectivité malgré les hausses de prix et du point d’indice.
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